
35.561

35.549

35.572

35
.59

9

35.653

35.605

35.549

Direction Départementale des Territoires de l'Oise

Par classification des hauteurs théoriques en crue centennale

Ü Echelle  1 : 5 000

Compiègne

Creil

Carte d'aléa inondation

Niveau de référence
Limites communales

Hauteur d'eau
0 à 0,5 m
0,5 à 1 m
1 à 1,5 m
1,5 à 2 m
> 2 m
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Communes faisant partie du PPRI :
Oise-Aisne en amont de Compiègne
Compiègne / Pont-Sainte-Maxence
Brenouille / Boran-sur-Oise

A noter que la commune de Compiègne est concernée 
en amont de la confluence par le PPRI Oise - Aisne 
et en aval par le secteur Compiègne / Pont-Sainte-Maxence

Révision du PPRI des rivières Oise et Aisne
en amont de Compiègne
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Longueil-Annel
Le Plessis-Brion

Thourotte
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Direction Départementale des Territoires de l'Oise

Par classification des hauteurs théoriques en crue centennale

Ü Echelle  1 : 5 000

Compiègne

Creil

Carte d'aléa inondation

Niveau de référence
Limites communales

Hauteur d'eau
0 à 0,5 m
0,5 à 1 m
1 à 1,5 m
1,5 à 2 m
> 2 m
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Communes faisant partie du PPRI :
Oise-Aisne en amont de Compiègne
Compiègne / Pont-Sainte-Maxence
Brenouille / Boran-sur-Oise

A noter que la commune de Compiègne est concernée 
en amont de la confluence par le PPRI Oise - Aisne 
et en aval par le secteur Compiègne / Pont-Sainte-Maxence

Révision du PPRI des rivières Oise et Aisne
en amont de Compiègne

Carte 27

Choisy-au-Bac
Longueil-Annel
Le Plessis-Brion
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Direction Départementale des Territoires de l'Oise

Par classification des hauteurs théoriques en crue centennale

Ü Echelle  1 : 5 000

Compiègne

Creil

Carte d'aléa inondation

Niveau de référence
Limites communales

Hauteur d'eau
0 à 0,5 m
0,5 à 1 m
1 à 1,5 m
1,5 à 2 m
> 2 m
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Communes faisant partie du PPRI :
Oise-Aisne en amont de Compiègne
Compiègne / Pont-Sainte-Maxence
Brenouille / Boran-sur-Oise

A noter que la commune de Compiègne est concernée 
en amont de la confluence par le PPRI Oise - Aisne 
et en aval par le secteur Compiègne / Pont-Sainte-Maxence

Révision du PPRI des rivières Oise et Aisne
en amont de Compiègne

Carte 28

Janville
Longueil-Annel
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Direction Départementale des Territoires de l'Oise

Par classification des hauteurs théoriques en crue centennale

Ü Echelle  1 : 5 000

Compiègne

Creil

Carte d'aléa inondation

Niveau de référence
Limites communales

Hauteur d'eau
0 à 0,5 m
0,5 à 1 m
1 à 1,5 m
1,5 à 2 m
> 2 m
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Communes faisant partie du PPRI :
Oise-Aisne en amont de Compiègne
Compiègne / Pont-Sainte-Maxence
Brenouille / Boran-sur-Oise

A noter que la commune de Compiègne est concernée 
en amont de la confluence par le PPRI Oise - Aisne 
et en aval par le secteur Compiègne / Pont-Sainte-Maxence

Révision du PPRI des rivières Oise et Aisne
en amont de Compiègne
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Direction Départementale des Territoires de l'Oise

Par classification des hauteurs théoriques en crue centennale

Ü Echelle  1 : 5 000

Compiègne

Creil

Carte d'aléa inondation

Niveau de référence
Limites communales

Hauteur d'eau
0 à 0,5 m
0,5 à 1 m
1 à 1,5 m
1,5 à 2 m
> 2 m
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Communes faisant partie du PPRI :
Oise-Aisne en amont de Compiègne
Compiègne / Pont-Sainte-Maxence
Brenouille / Boran-sur-Oise

A noter que la commune de Compiègne est concernée 
en amont de la confluence par le PPRI Oise - Aisne 
et en aval par le secteur Compiègne / Pont-Sainte-Maxence

Révision du PPRI des rivières Oise et Aisne
en amont de Compiègne

Carte 30

Choisy-au-Bac
Clairoix
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Direction Départementale des Territoires de l'Oise

Par classification des hauteurs théoriques en crue centennale

Ü Echelle  1 : 5 000

Compiègne

Creil

Carte d'aléa inondation

Niveau de référence
Limites communales

Hauteur d'eau
0 à 0,5 m
0,5 à 1 m
1 à 1,5 m
1,5 à 2 m
> 2 m
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Communes faisant partie du PPRI :
Oise-Aisne en amont de Compiègne
Compiègne / Pont-Sainte-Maxence
Brenouille / Boran-sur-Oise

A noter que la commune de Compiègne est concernée 
en amont de la confluence par le PPRI Oise - Aisne 
et en aval par le secteur Compiègne / Pont-Sainte-Maxence

Révision du PPRI des rivières Oise et Aisne
en amont de Compiègne
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Choisy-au-Bac
Clairoix
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Direction Départementale des Territoires de l'Oise

Par classification des hauteurs théoriques en crue centennale

Ü Echelle  1 : 5 000

Compiègne

Creil

Carte d'aléa inondation

Niveau de référence
Limites communales

Hauteur d'eau
0 à 0,5 m
0,5 à 1 m
1 à 1,5 m
1,5 à 2 m
> 2 m
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Communes faisant partie du PPRI :
Oise-Aisne en amont de Compiègne
Compiègne / Pont-Sainte-Maxence
Brenouille / Boran-sur-Oise

A noter que la commune de Compiègne est concernée 
en amont de la confluence par le PPRI Oise - Aisne 
et en aval par le secteur Compiègne / Pont-Sainte-Maxence

Révision du PPRI des rivières Oise et Aisne
en amont de Compiègne

Carte 32
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Direction Départementale des Territoires de l'Oise

Par classification des hauteurs théoriques en crue centennale

Ü Echelle  1 : 5 000

Compiègne

Creil

Carte d'aléa inondation

Niveau de référence
Limites communales

Hauteur d'eau
0 à 0,5 m
0,5 à 1 m
1 à 1,5 m
1,5 à 2 m
> 2 m
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Communes faisant partie du PPRI :
Oise-Aisne en amont de Compiègne
Compiègne / Pont-Sainte-Maxence
Brenouille / Boran-sur-Oise

A noter que la commune de Compiègne est concernée 
en amont de la confluence par le PPRI Oise - Aisne 
et en aval par le secteur Compiègne / Pont-Sainte-Maxence

Révision du PPRI des rivières Oise et Aisne
en amont de Compiègne
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